
 

délibération n° C2025-056 

du comité syndical 

Séance du 17 octobre 2025 

Présentation du CRAC d’Enedis 

 

Nombre de délégués en exercice  : 72 

Nombre de délégués présents : 41 

Nombre de pouvoirs : 11 

Nombre de votants : 52 

 

Le dix-sept octobre deux mille vingt-cinq, à dix heures, le comité du Syndicat Départemental d’Energie et 

d’Equipement du Finistère, convoqué le 10 octobre 2025, s’est réuni à Quimper, à la salle des conférences du 

SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 

 

Etaient présents : Secteur d’ABERS/IROISE : Antoine COROLLEUR (Plourin), Gildas FOREST (Brélès) a 

reçu pouvoir de Georges GOURVENEC, Joseph GALLIOU (Tréglonou), Roger TALARMAIN (Plouguin) a 

reçu pouvoir de Yves ROBIN ; Alexandre TREGUER (Landéda) - Secteur du CAP-SIZUN : René SOUBEN 

(Mahalon) a reçu pouvoir de Rémy LE COZ - Secteur du CENTRE : Georges MORVAN (Scrignac), Denis 

SALAUN (Plonévez-du-Faou) - Secteur de CROZON-CHATEAULIN : Joël BLAIZE (Plomodiern), Xavier 

BOREL (Le Faou) a reçu pouvoir de Philippe BRUN - Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN : Christophe 

BELE (Kernouës), Pierre-Victor CHARBONNET (Plounéour-Brignogan-Plages), Lionel GOBRY (Dirinon), 

Gérard LE MEUR (Pencran), André POSTEC (Logonna-Daoulas), Jean-Yves QUERE (Ploudaniel) - Secteur de 

LANDIVISIAU/HAUT LEON : Jean-Pierre GILET (Mespaul), Marie-Claire HENAFF (Saint-Vougay) a reçu 

pouvoir de Jean-Noël EDERN, Hervé JEZEQUEL (Saint-Pol-de-Léon) a reçu pouvoir de Jean JEZEQUEL, 

Daniel LE SAINT (Sizun), Francis MOINE (Lanhouarneau) a reçu pouvoir de Yvon POULIQUEN - Secteur de 

MORLAIX : François GIROTTO (Plouégat-Moysan) a reçu pouvoir de Gilles CREAC’H, François HAMON 

(Saint-Martin-des-Champs) a reçu pouvoir de Alban LE ROUX - Secteur du PAYS BIGOUDEN : Jean-Yves 

ROZEN (Plobannalec-Lesconil) - Secteur de QUIMPER : Laure CARAMARO (Fouesnant), Alain 

DECOURCHELLE (Pluguffan), Thomas FEREC (Briec) a reçu pouvoir de Stéphane LE DOARE, Yves 

FORMENTIN (Quimper), Hervé HERRY (Ergué-Gabéric), Didier LE ROY (Plogonnec), suppléant, Jean 

L’HARIDON (Landudal) - Secteur de QUIMPERLE/CONCARNEAU : Jean-Louis BLOT (Névez), Jacques 

RANNOU (Rosporden) a reçu pouvoir de Denis MAO, Michel TANGUY (Trégunc), Marie-José TOULLEC 

(Bannalec) - Collège des EPCI : Jean-Louis BUANNIC (Communauté de communes du Pays Bigouden Sud), 

Julien POUPON (Communauté d’agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas), Michel JOURDEN (Pays 

d’Iroise Communauté), Pascal KERBOUL (Communauté de Lesneven Côte des Légendes), Gilbert MIOSSEC 

(Communauté de communes du Pays de Landivisiau), Gilles SALAUN (Communauté de communes de Pleyben-

Châteaulin-Porzay), Bernard SALIOU (Communauté de communes de Haute Cornouaille). 

Excusés : Pierrot BELLEGUIC (Kergloff), François BIZIEN (Le Conquet), Philippe BRUN (Crozon), Gilles 

CREACH (Taulé), Jean-Noël EDERN (Haut-Léon-Communauté), Georges GOURVENEC (Ploudalmézeau), 

Jean JEZEQUEL (Plougourvest), Michèle LALLOUET (Châteauneuf-du-Faou), Rémy LE COZ (Plouhinec), 

Stéphane LE DOARÉ (Pont-l’Abbé), Philippe LE MOIGNE (Douarnenez), Alban LE ROUX (Carantec), Denis 

MAO (Concarneau Cornouaille Agglomération), Yvon POULIQUEN (Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner), Yves 

ROBIN (Porspoder),  

 

 

Assistaient en outre : 

▪ Services du SDEF : Jacques MONFORT, Emmanuel QUERE, Christian HENAFF, Morgane 

BOULIERE, Laurence LE VELLY, Jérémy GEFFROY et Marilyne HALL. 

 

Est élu secrétaire de séance : Xavier BOREL 
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Sur invitation du Président, Régis SICARD, Directeur territorial du Finistère pour ENEDIS, 

Loïc SALAUN, Interlocuteur privilégié ENEDIS et Frédérique COSPEREC pour EDF 

présentent le compte rendu d’activité de concession 2024 (CRAC). 

 

Les points suivants amènent des remarques, des précisions :  

 

• Jean-Louis BUANNIC interpelle ENEDIS sur la situation particulière rencontrée par 

l’un de ses administrés avec la présence du compteur dans la cuisine nécessitant la 

réalisation de travaux de modification de l’installation électrique du client (après 

compteur) afin de pouvoir installer le compteur Linky dans un endroit correspondant 

aux normes en vigueur à ce jour. La première visite d’ENEDIS sur site est intervenu il 

y a 5 ans. Le client a effectué ses travaux de modification de l’installation électrique et 

attend depuis la pose du compteur Linky. Dans ce cas le client sera pénalisé pour 

absence de compteur Linky ? Régis SICARD, Directeur territorial du Finistère pour 

ENEDIS prend note de la demande. Il convient de préciser que dans ce cas de figure, 

la facturation de la composante additionnelle pour comptage non communicant 

(CACNC) (6.48€/bimestre + 4.14€/bimestre) ne s’applique pas puisque le non-

équipement ne résulte pas d’une impossibilité technique indépendante de la volonté du 

client. 

 

• Le montant d’acheminement facturé est en baisse (- 37M€) par rapport à 2023. En 

réalité, le montant 2024 prend en compte la déduction du versement des indemnités 

pour coupure longue, supérieure à 5 heures, à la suite de la tempête CIARAN. Par 

ailleurs, ENEDIS précise que le montant acheminement facturé en 2024, hors 

versement indemnité pour coupure longue, est supérieur à celui de l’année 2023. 

Jacques RANNOU dit qu’il est saisi par des usagers concernant l’absence de 

versement ou le versement partiel des indemnités pour coupure longue suite à la 

tempête CIARAN et notamment l’absence de versements automatiques obligeant une 

démarche des clients pour faire valoir leur droit à indemnisation. Régis SICARD 

précise qu’en temps normal, le versement est automatique (taux de fiabilité proche de 

100%). Dans le cadre de CIARAN, tempête d’une ampleur exceptionnelle, le taux de 

fiabilité du versement des indemnités pour coupure longue est plus faible. Les clients 

n’ayant pas obtenu le versement de l’indemnité pour coupure longue post tempête 

CIARAN peuvent effectuer une réclamation auprès de leur fournisseur d’énergie, 

celui-ci se retournant vers ENEDIS.  

 

• Au sujet de l’évolution patrimonial de la concession, Jérémy GEFFROY, Responsable 

du pôle concessions, précise que la baisse du linéaire de fils nus en 2024 comprend les 

travaux réalisés par les deux maitrises d’ouvrage, une partie des résultats de 

l’inventaire fils nus mené par le concessionnaire, et une partie de la mise à jour 

cartographique par suite des dépannages effectués lors de la tempête CIARAN. 

 

• Après lecture du bilan des investissements réalisés par le concessionnaire sur 

l’exercice 2024, Jérémy GEFFROY, Responsable du pôle concessions, souligne que la 

hausse du montant réalisé dans les actions visant à améliorer la résilience des réseaux 

et des postes est liée aux chantiers initiés pour la reconstruction du réseau HTA post 

tempête CIARAN (rétablissement des secours / bouclage entre départ HTA). Par 



ailleurs, il est précisé que le montant des investissements réalisés dans les actions 

visant à améliorer la fiabilité des réseaux et des postes, en augmentation en 2024, 

retrouve un niveau d’investissement similaire à l’année 2022 (fin exercice 2023 

contrarié par la tempête CIARAN). 

 

• Après lecture des données « Qualité de fourniture » par le concessionnaire, Jérémy 

GEFFROY souligne que le critère B Incident BT et le critère B Incident HTA sont en 

augmentation sensible par rapport aux exercices antérieurs à 2023, ceci démontre la 

fragilité des réseaux HTA – BT post tempête CIARAN.  

 

• Après lecture du bilan financier d’exploitation (charges/produits), Régis SICARD 

précise le versement de 14M€ sur la concession dans le cadre de la contribution à 

l’équilibre nationale. Ceci permet d’atténuer le déficit de l’exercice.  

 

Puis le concessionnaire est interpellé sur les sujets suivants :  

 

• Bernard SALIOU interpelle ENEDIS sur le démarrage d’une opération travaux pour 

laquelle la commune n’a pas été associée pour faire l’état des lieux sur le domaine 

communal avant et après travaux. Régis SICARD prend acte de cette requête et 

précise que cela est prévu dans le processus de déroulement d’une affaire.  

 

• Jean Louis BLOT interpelle ENEDIS sur l’absence de réponse apportée quant au 

traitement des sept supports vétustes à Névez sur la corniche du Pouldon, supports 

qualifiés de dangereux, la réclamation ayant été transmise en décembre 2023. Régis 

SICARD précise avoir connaissance de la situation et indique traiter rapidement ce 

sujet. 

 

• Jérémy GEFFROY précise par ailleurs que soixante poteaux sont considérés vétustes. 

Il faut prendre ce dossier à bras le corps. 

 

➢ Le comité syndical prend acte du CRAC. 
 

 

 

 

Le 18 novembre 2025 

Antoine COROLLEUR,  Xavier BOREL 

Président du SDEF Secrétaire de séance 

 


